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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,                           
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,                    
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),  
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST). 

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

QUESTION : n° 10 7-10

OBJET : ZAC LOISIRS TOURISME – Suppression du budget

RAPPORTEUR : Monsieur Daniel FIDELIN, Maire

En 2010, l’ancienne Municipalité souhaitait réaliser une ZAC Loisirs Tourisme sur le 
plateau d’EPREMESNIL. Elle devait comprendre l’extension du centre équestre, l’extension des 
jardins familiaux, la réalisation d’un golf compact 9 trous et practice, services, commerces, une 
hôtellerie de plein air comprenant chalets, mobil-home, emplacements libres ainsi qu’un 
équipement aquatique. Le tout relié par des circulations modes doux entre toutes les fonctions, et le 
Parc de Rouelles au Sud et l’Eco-Quartier au Nord.

A ce titre, un budget « ZAC Loisirs Tourisme » a été créé et des frais d’études ont été 
mandatés sur celui-ci à hauteur de 8 514.70 € H.T. Il s’agissait de l’élaboration d’une esquisse de 
principe réalisée par le Cabinet N.I.S. pour un montant de 6 914.70 € (en 2010) et de la réalisation 
de plan parcellaire par le cabinet 3GE pour 1 600 € H.T. (en 2011).

En 2012, le projet a été abandonné, à ce titre il convient de procéder à la suppression de 
ce budget.

Je vous propose de bien vouloir m’autoriser à prendre acte de la 
dissolution de ce budget.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus à l’unanimité.

Ainsi délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


